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ACTUALITÉS  P.  5

DROIT FISCAL

Droits de succession : date 
d’opposabilité à l’Administration 
d’une convention de préciput
 

RURAL

Vente par la SAFER à titre 
de professionnel : devoir 
d’information sur l'adéquation 
entre le bien et l'usage prévu
 

PROFESSIONS

Modalités de légalisation 
des actes publics étrangers 
destinés à être produits  
devant les autorités françaises
 

DOCTRINE  P.  16

PERSONNES / FAMILLE

Le mandat de protection future 
à l’épreuve du numérique 
en santé

par Jean Lefebvre

 

CHRONIQUES  P.  20

DROIT FISCAL

Fiscalité du patrimoine

par Gilles Bonnet  
et Christophe Vernières

 

PRATIQUE  P.  11
DROIT FISCAL

Fonds successoraux 
bloqués : haro sur les 
articles 806, III, et 807 
du CGI !
par Olivier Vix
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